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Sujet compliqué gros casier

Par killerofnabo, le 26/09/2024 à 16:19

J'ai commis 3 délit dont 2 avec violence conjugale 3ème conduite état ébriété je voudrais
savoir sachant que je me soigne et je suis suvi est-ce que je pourrais me remettre avec la
deuxième victime elle qui voudrais aussi enfin me marier mais ces enfants sont placé est-ce
qu'elle les récupérera si je suis irréprochable et il possible d'effacer une partie mon casier je
donne des cours de karaté pour les enfants

merci d'avance je sais que c cas est peine perdu mais bon

Par jodelariege, le 26/09/2024 à 17:29

bonjour

vous avez toute la procedure ci dessous

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31802#:~:t

il y a donc un délai à respecter avant de faire une demande.... mais vous pouvez faire une
demande sans etre sur quelle soit acceptée...

n'y a t il pas une interdiction de s'approcher des victimes?

les enfants ont été placés à la suite de cette violence?

voyez avec votre avocat

Par killerofnabo, le 26/09/2024 à 22:19

non pas placé suite à cette violence

Par Marck.ESP, le 27/09/2024 à 06:34

Bonjour 



Il faudrait préciser, c'est important pour l'approche de votre cas.
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